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Signalement des décès liés à la chaleur
Notice de présentation

Contexte

En août 2003, la France a connu une vague de chaleur d'une ampleur exceptionnelle qui a été marquée par une importante surmortalité à court terme, en particulier chez les personnes âgées de plus de 75 ans.

Ce bilan a soulevé de nombreuses questions sur les modalités de surveillance, d’alerte et de prévention. Dès l'été 2004, un système d'alerte canicule et santé a été mis en place, intégré dans un Plan national canicule (PNC). 

En juillet 2006, la France a connu à nouveau une vague de chaleur conséquente. Malgré les mesures mises en place dans le cadre du PNC, il a été observé une surmortalité qui, bien que moins importante qu'en 2003, a été de près de 2000 décès.

Pour mieux caractériser ces décès, l'Institut de veille sanitaire met en place pour l'été 2008 un système de surveillance des décès liés à la chaleur, qui repose sur l'implication de tous les médecins. 

Ce système pourrait permettre d'adapter, si nécessaire, au cours d'une vague de chaleur, les mesures de prévention et de gestion du risque de décès.



En tant que médecin vous êtes amené à certifier des décès.
Décès directement liés à la chaleur - définitions
(Définitions élaborées en lien avec la Société francophone de médecine d’urgence)
· Décès par coups de chaleur :

· décès survenant chez un patient ayant ou ayant eu une température corporelle supérieure à 40°, sans autre cause documentée. 

OU :

· décès survenant chez un patient ayant ou ayant eu une température corporelle comprise entre 38.5° et 40° sans autre cause documentée et présentant un ou plusieurs des signes cliniques ou biologiques suivant :

· peau sèche, rouge, chaude, céphalées, confusion, perte de conscience, convulsions ; 

· élévation des enzymes hépatiques ou musculaires. 
· Décès par déshydratation : 

· un décès par déshydratation intracellulaire (DIC) est caractérisé par une hyperosmolarité plasmatique ;
· un décès par déshydratation extracellulaire (DEC) est caractérisé par un pli cutané ou une insuffisance rénale avec clairance <60ml/mn.
Cet été, du 1er juin au 31 août, si vous constatez un décès en lien direct avec la chaleur (cf. définitions ci-dessus) il est nécessaire de le signaler à l’InVS :

· Soit en certifiant électroniquement le décès à partir du site Internet développé par l’Inserm.
· Soit en complétant la fiche de signalement ci-jointe ou disponible sur le site de l’InVS et en la retournant à la Cellule inter régionale d’épidémiologie
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� Liste et coordonnées de la Cire de votre région sur le site de l’InVS http://www.invs.sante.fr/regions/index.htm





